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Aérien  comportant  un  dispositif  d'excitation  en  mode 
  L'invention  concerne  un  aérien  comportant  un  dispositif 
d'excitation  de  guide  d'onde  en  polarisation  circulaire  com- 
prenant  une  ligne  (5)  d'alimentation  hyperfréquence  parcou- 
rue  par  une  onde  transverse  électromagnétique,  un  guide 
d'onde  (1)  et  un  élément  rayonnant  (3)  alimenté  par  la  ligne 
et  apte  à  rayonner  une  onde  excitant  le  guide  en  polarisation 
circulaire,  l'aérien  émettant  par  l'ouverture  du  guide  des 
ondes  à  polarisation  circulaire. 

Application  aux  aériens  hyperfréquences. 



La  présente  invention  se  rapporte  aux  aériens  compor tan t   un 

disposit if   d 'exci ta t ion  en  mode  c i r cu l a i r e .  

Pour  a l imenter   un  aérien  compor tan t   un  guide  d'onde  c i r c u -  

laire  à  partir   d'une  ligne  hyperf réquence,   il  est  nécessaire   de  

changer  le  mode  de  propagation  de  l'onde  t ransmise   par  la  l igne. 
En  effet ,   dans  les  lignes  hyperf réquences   couramment   u t i l i -  

sées,  comme  les  lignes  coaxiales,   bifilaires,  t r iplaques  ou  à  p lan  

paral lè les   (microstrip),   le  mode  de  propagation  des  ondes  est  un 
mode  t ransverse   é l ec t romagné t ique   (TEM). 

Le  mode  de  propagation  des  ondes  dans  un  guide  est  un  mode  

t ransverse   é lectr ique  (TE)  ou  t ransverse  magnét ique  (TM). 

Le  mode  d 'exci ta t ion  privilégié  d'un  guide  d'onde  circulaire   e s t  

le  mode  c irculaire   (TE  11  ou  TM  11). 

Pour  passer  d'un  mode  TEM  à  un  mode  guidé  en  po la r i sa t ion  

ci rculaire   dans  un  guide  circulaire,   deux  solutions  sont  connues .  
La  première   solution  consiste  tout  d'abord  à  e f fec tuer   un 

couplage  é lectr ique.   Ce  couplage  permet  de  passer  du  mode  TEM  au  

mode  TE  10  en  guide  rec tangula i re .   Il  faut  ensuite  e f fec tue r   un 

couplage  par  t ransi t ion  pour  passer  en  mode  TE  11  (rectiligne)  e n  

guide  circulaire.   Il  faut  ensuite  passer  du  mode  TE  11  en  un  mode  

circulaire .   Ce  couplage  est  généra lement   réalisé  par  un  ro ta teur   d e  

polar isat ion  du  type  à  iris  ou  à  lame  d i é l e c t r i q u e .  

La  deuxième  solution  consiste  à  a t t aquer   le  guide  c i r c u l a i r e  

par  deux  sondes  disposées  perpendicu la i rement .   Elles  sont  a l i m e n -  

tées  par  des  ondes  d'égale  amplitude  déphasées  de  π 2,  t r a n s m i s e s  

par  une  ligne  hyperf réquence .   Le  déphasage  peut  être  e f f e c t u é  

avant  l 'a l imentat ion  des  sondes,  dans  ce  cas  les  sondes  sont  s i tuées  

dans  un  même  plan.  Il  peut  se  faire  dans  le  guide  par  un  décalage  des  

sondes  d'une  longueur  égale  à  λg 4  où  λg  est  la  longueur  d 'onde 



g u i d é e .  

Les  deux  solutions  connues  sont  généra lement   complexes  et  l es  

disposit i fs   d 'exci tat ion  obtenus  sont  encombrants ,   no tamment   dans  

le  cas  de  la  première  so lu t ion .  

Dans  les  deux  cas  de  la  deuxième  solution,  le  ro ta teur   d e  

polar isa t ion  doit  être  a l imenté   par  deux  voies  de  même  puissance.  ll 

est  donc  nécessaire  d'utiliser  un  diviseur  de  puissance  apte  à  r é p a r t i r  

l 'énergie  équi tab lement   sur  chaque  vo ie .  

Dans  le  premier  cas  de  la  deuxième  solution,  on  fait  g é n é -  

r a l emen t   appel  à  un  déphaseur   pour  déphaser  les  sondes  a l i m e n t a n t  

le  gu ide .  

Outre  les  inconvénients   de  la  complexi té   et  de  l ' e n c o m -  

b remen t ,   un  t roisième  inconvénient   se  rajoute  concernant   la  b a n d e  

passante   du  dispositif,   car  elle  est  généra lement   étroi te   et  p a r  

conséquent   inadaptée  à  de  nombreuses   applications  nécessi tant   u n e  

bande  très  large.  Toutefois,   une  solution  connue  permet   d'élargir  la  

bande  passante.   Elle  consiste  à  utiliser  un  guide  d'onde  du  t y p e  

"double   ridge  orthogonaux".   Un  tel  guide  est  usiné  de  sorte  qu ' i l  

p résen te   des  déc rochements   longitudinaux  qui  donnent  une  f o r m e  

canne lée   à  la  section  du  guide.  La  fabr ica t ion  de  tels  guides  est  b ien  

sur  plus  complexe  que  celle  de  guides  ordinaires  et  par  c o n s é q u e n t  

plus  o n é r e u s e .  

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier   à  ces  i n c o n v é -  

nients   et  propose  un  aérien  compor t an t   un  dispositif  exc i ta teur   d é  

guide  d'onde  en  polarisat ion  c i rculaire   comprenant   une  antenne  à  

r ayonnement   unidirect ionnel   en  polar isat ion  circulaire  a l i m e n t é e  

d i r e c t e m e n t   par  une  ligne  hyper f réquence ,   ce t te   antenne  ayant  d e s  

dimensions  adaptées   pour  que  le  rayonnement   émis  excite  le  gu ide ,  

et  la  bande  passante  du  guide  é tant   très  large  puisqu'elle  n'est  p lus  

l imi tée   que  par  la  f réquence  de  coupure  du  gu ide .  

L'invention  a  donc  pour  objet  un  aérien  compor tan t   un  d i spo -  

sitif  d 'exci ta t ion  de  guide  d'onde  en  polarisat ion  circulaire  p r i n c i p a -  

l ement   ca rac t é r i s é   en  ce  qu'il  comprend  une  ligne  d ' a l i m e n t a t i o n  

hype r f r équence   parcourue  par  une  onde  t ransverse  é l e c t r o -  

magnét ique ,   un  guide  d'onde  et  un  é lément   rayonnant  a l imenté  p a r  



la  ligne  et  apte  à  rayonner  une  onde  excitant   le  guide  en  po la r i sa t ion  

c i rcula i re .  

D'autres  par t i cu la r i t és   et  avantages   de  l 'invention  a p p a r a î t r o n t  

clairement  à  la  lecture  de  la  descr ipt ion  suivante  présentée   à  t i t r e  

d'exemple  non  l imitat if   et  faite  en  regard  des  figures  du  dessin 

annexé  sur  lequel  :  

-  la  figure  1  r ep résen te   un  dispositif  d 'exci tat ion  en  mode 

circulaire  de  l'aérien  selon  l ' i nven t ion  ;  

-  les  figures  2  et  3  r e p r é s e n t e n t   un  élément  rayonnant  selon  la  

figure  1,  suivant  un  premier   et  un  deuxième  modes  de  r éa l i s a t ion  ;  

-  la  figure  4  représente   l 'aérien  selon  l ' invention ;  

-  la  figure  5  représente   une  variante  de  réalisation  de  l 'aér ien.  

Le  dispositif  d 'exci ta t ion   de  guide  d'onde  en  mode  c i r cu la i re  

représenté  sur  la  figure  1  permet   de  passer  d i rec tement   d'un  mode  

transverse  é l ec t romagné t ique   T.E.M.  qui  est  le  mode  de  p ropaga t ion  

classique  dans  les  lignes  hyperf réquences ,   à  un  mode  guidé  e n  

polarisation  circulaire.   Ce  disposit if   comprend  un  guide  1  c i r cu l a i r e  

d'axe  longitudinal  XX'  et  de  d i amè t re   D  déterminé  en  fonction  de  la  

longueur  d'onde  de  coupure  λC  désirée.  Une  ex t rémi té   2  que  l'on 

qualifiera  d'entrée  est  placée  devant   un  élément  rayonnant  3,  l ' au t r e  

extrémité   4  que  l'on  qual i f iera   de  sortie  est  ouve r t e .  

L'élément  rayonnant  3  est  cons t i tué   par  une  antenne  é m e t t a n t  

un  rayonnement  unidirect ionnel   en  polarisation  circulaire  lorsqu'el le  

est  alimentée  par  une  onde  t ransverse   é l e c t r o m a g n é t i q u e . L ' a l i -  

mentation  est  réalisée  au  moyen  d'une  ligne  hyperf réquence  5.  La  

ligne  5  peut  être  une  ligne  coaxiale ,   ou  bifilaire  ou  mic ros t r ip .  

L'antenne  exc i t a t r i ce   3  émet   donc  une  onde  à  po la r i sa t ion  

circulaire  dans  la  direct ion  de  l 'ouverture  4.  Une  cavi té   6  p l a c é e  

contre  l 'antenne  3  en  amont   de  cel le-ci   et  dans  le  prolongement   du 

guide  constitue  un  plan  r é f l e c t e u r   pe rme t t an t   d'obtenir  un  r a y o n n e -  

ment  unidirectionnel  de  l 'antenne  3.  

La  figure  2  r ep résen te   un  exemple  de  réal isat ion  d ' é l é m e n t  

rayonnant  3  en  polarisat ion  c i rcula i re .   Il  s'agit  d'une  antenne  double  

spirale  logarithmique  c lassique ;   une  spirale  d 'Archimède  ou  une  



mult i -spirale   peut  également  convenir.  L 'antenne  est  réalisée  à  

partir  d'un  cen t re   d'expansion  0  et  d'un  taux  d 'expans ion!   donnés .  

L 'a l imenta t ion   s 'effectue  à  partir  des  points  A  et  B,  les  deux  bras  de  

l 'antenne  sont  al imentés  en  opposition  de  phase  pour  obtenir  un  

champ  maximum  dans  la  direction  XX'.  L 'antenne  est  placée  d e v a n t  

le  plan  r é f l e c t eu r   6  représenté  sur  la  figure  1  pour  rayonner  un id i -  

r ec t ionne l l emen t .   La  longueur  d'un  bras  fixe  la  fréquence  la  plus 

basse,  tandis  que  la  largeur  AB  fixe  la  f réquence   la  plus  élevée.  La 

bande  passante  de  ce  type  d'antenne  est  très  l a r g e .  

La  figure  3  représente  un  autre  exemple   de  réalisation  d ' é l é -  

ment  rayonnant   3.  Il  s'agit  d'une  antenne  en  hélice  dont  les  d i m e n -  

sions  sont  choisies  pour  qu'elle  rayonne  ax ia lement   en  po la r i sa t ion  

circulaire.   Les  conditions  à  respecter   pour  le  choix  de  la  longueur ,  
du  diamètre   et  du  pas  de  chaque  spire  afin  d 'obtenir  un  r a y o n n e m e n t  
unidirect ionnel   sont  connues.  Dans  ce t t e   réal isa t ion,   un  r é f l e c t e u r  

n'est  pas  indispensable  pour  obtenir  l 'effet   unidirect ionnel ,   mais  il 

est  nécessaire   pour  l 'adaptation  de  la  ligne  d 'a l imenta t ion   5.  L ' an -  

tenne  3  peut  par  exemple  être  a l imentée   par  une  ligne  coaxiale  5 

dont  la  gaine  est  réunie  au  réf lecteur   6.  

Dans  ces  deux  exemples  de  réa l i sa t ion ,   il  faut  bien  e n t e n d u  

que  les  dimensions  des  antennes  soient  compat ib les   avec  celles  du 

guide  qu'elles  exci tent   afin  que  la  to ta l i t é   du  rayonnement   se  fasse  à  

l ' intérieur  du  guide  sans  a t ténuat ion.   Les  longueurs  d'onde  d o i v e n t  

pour  cela  être  inférieures  à  la  longueur  d'onde  de  coupure  λC,  ce  qu i  
condui t  à   une  bande  passante  fC -   fM ,   fM ne  dépendant  q u e  d e  
l 'antenne  exc i t a t r i ce   3.  Comme  ces  antennes   ont  une  bande  p a s s a n t e  
très  large,  le  dispositif  a  lui-même  une  bande  passante   très  l a rge .  

La  longueur  d'onde  de  coupure  λC  d'un  guide  d'onde  c i r c u l a i r e  

en  mode  de  polarisation  circulaire  (TE  11)  est  dé terminée   par  l a  

relation  (1)  su ivan t e  :  

( 1 )  λ C  =  1 , 7  x  D  o ù   D  est  le  d i amèt re   du  gu ide .  

Le  d iamèt re   moyen  Dm  défini  par  le  d iamèt re   de  la  zone  d e  

rayonnement   d'une  antenne  spirale  est  donné  par  la  relation  (2) 

su ivan te  :  



(2)  D  = λ π  où  λ  est  la  longueur  d'onde  de  l 'onde  r a y o n n é e .  
m 

On  cons ta t e   donc  que  pour  des  longueurs  d'onde  infér ieures   à  

λC,  le  d i amèt re   D   est  toujours  inférieur  au  d i amè t r e   D.  Le 
m 

rayonnement   se  fait  donc  ent ièrement   dans  le  guide  jusqu'à  la  

coupure  tant   que  les  fréquences  restent  supérieures  à  la  f r é q u e n c e  

de  coupure  du  guide.  Le  choix  d'une  antenne  en  spirale  pour  e x c i t e r  

un  guide  d'onde  circulaire  en  polarisation  circulaire  est  p a r f a i t e m e n t  

compat ib le   avec  la  relation  (1). 

Dans  le  cas  de  l 'antenne  en  hélice,  on  choisit  un  pas  S  d ' hé l i ce  

tel  qu'il  soit  inférieur  à  λo 2  (λo  correspondant   à  fo,  f r é q u e n c e  

cen t ra le   de  la  bande),  ainsi  qu'un  diamètre  DH  tel  que  la  longueur  de  

la  c i r con fé rence   CH  soit  comprise  entre  0,7  λo  et  1,7  λo,  DH  é t a n t  

par  conséquent   compris  entre  0,22  λo  et  0,45  λo.  Il  résulte  de  c e  

choix  que  le  déphasage  entre  des  points  rayonnants   situés  i d e n t i -  

quement   sur  des  spires  adjacentes  réalise  la  condi t ion   de  r a y o n -  

nement   longitudinal,   ce  qui  permet  d'obtenir  un  max imum  de  r a y o n -  

nement   dans  l'axe  XX'.  On  constate  comme  dans  le  cas  p r é c é d e n t  

que  DH  est  toujours  inférieur  à  D. 

Sur  la  figure  4  on  a  représenté  l 'aérien  et  son  d i spos i t i f  

d 'exci ta t ion   de  guide  d'onde.  L'aérien  tel  qu'il  est  r ep ré sen té   sur  

cet te   figure  est  vu  en  coupe .  
L 'é lément   rayonnant  3  est  constitué  par  une  antenne  double  

spirale  logar i thmique  imprimée  sur  un  substrat   par  exemple.   Le  

support  de  cet  é lément   rayonnant 3  peut  d'ailleurs  servir   é g a l e m e n t  

de  support  à  des  composants  micro-é lec t roniques   pour  des  a p p l i -  

cat ions  par t icu l iè res .   En  effet,  il  est  aisé  de  p lacer   une  d iode  

d é t e c t r i c e   entre  les  points  A  et  B  de  la  double  spirale  et  a ins i  

d ' e f f ec tue r   la  fonction  détection  à  la  réception.   On  peut  placer  de s  

diodes  PIN  entre  les  deux  bras,  légèrement  é ca r t ée s   du  cent re   pou r  
réaliser   une  modulation  du  signal  reçu  par  l 'antenne.   On  peut  auss i  

placer  des  condensa teurs   en  série  sur  chaque  bras  en t re   le  cent re   e t  

les  diodes  PIN  pe rme t t an t   le  découplage  entre   le  courant   d e  

modulat ion  et  la  tension  d é t e c t é e .  

Un  dispositif  de  connexion  7  est  placé  à  l 'arr ière   de  la  



cavi té   6.  Il  permet   de  relier  une  ligne  coaxiale  5  à  l ' an tenne  

exc i t a t r i ce   3.  Le  dispositif  de  connexion  7  comprend  une  p r i se  

coaxiale  8  et  un  adap ta teur   9  p e r m e t t a n t   de  passer  p rog re s s ivemen t  

d'une  ligne  coaxiale  à  une  ligne  microstr ip   puis  bifilaire.  La  l igne 

bifilaire  a l imente   d i r e c t e m e n t   l 'antenne  exc i t a t r i ce   aux  points  A  e t  

B. 

L'antenne  3  est  chargée   en  ses  ex t r émi t é s   10  par  un  a b s o r -  

bant  11  plaqué  sur  le  c ircui t   support  de  l 'antenne  pour  a b s o r b e r  

l 'énergie  non  r ayonnée .  

La  sortie  4  du  guide  const i tue  ainsi  une  ouverture  r ayonnan te .  
Pour  amél iorer   le  rendement   de  l 'adaptat ion  de  l'aérien,  on  a  

interposé  à  l 'entrée  du  guide  et  en  son  centre   un  disque  m é t a l -  

lique  12  à  une  distance  d  voisine  de  λo 10  de  l 'antenne  exci ta t r ice ,   λ o  

cor respondant   à  la  longueur  d'onde  de  la  f réquence  centrale  f   de  la 

bande  passante  de  travail   de  l ' aé r ien .  

La  figure  5  représente   une  var iante   de  réalisation  selon  la  

figure  4.  L'aérien  vu  en  coupe  est  identique  à  celui  de  la  figure  4  à  

la  d i f férence  près  que  le  guide  est  rempli  d'un  matériau  d i é l e c -  

tr ique  13  dont  la  cons tan te   d ié lec t r ique   est  supérieure  à  1.  Le  

milieu  dans  lequel  se  propagent   les  ondes  est  modifié  et  permet  d e  

réduire  les  dimensions  du  guide.  La  forme  du  diélectr ique  au  droit  d e  

l 'embouchure  est  choisie  de  manière  à  répondre  au  diagramme  d e  

rayonnement   que  l'on  s'est  imposé.  Ce t te   forme  est  é g a l e m e n t  

choisie  de  manière  à  obtenir   un  aé rodynamisme   compatible  a v e c  

l ' implantat ion  de  l 'aérien.  Sur  cet te   figure  on  a  représenté   u n e  

antenne  d ié lec t r ique   en  forme  de  cône  qui  est  pa r f a i t emen t   c o m p a -  
tible  avec  une  implanta t ion  sur  un  avion  par  e x e m p l e .  

L'aérien  r eprésen té   sur  la  figure  5  a  pour  avantage  de  p r é -  

senter   les  mêmes  ca rac t é r i s t i ques   que  celui  qui  est  représenté   sur  l a  

figure  4  tout  en  ayant  un  encombremen t   réduit  car  les  dimensions  du 

guide  sont  réduites.   Cet te   variante  p résen te   également   l ' avan tage  

d'obtenir  une  protec t ion   contre   des  con t r a in t e s   extér ieures   sur  le  

guide  et  ainsi  d'assurer  les  mêmes  fonctions  que  celles  d'un  r adôme .  

En  conclusion,  l 'aérien  selon  l ' invention  comporte   un  d ispos i t i f  



d 'exci ta t ion  de  guide  d'onde  en  polarisation  circulaire  peu  e n c o m -  

brant  qui  permet   le  passage  direct  d'un  mode  de  po la r i sa t ion  

t ransverse   é l ec t romagné t ique   à  un  mode  de  polarisation  c i r cu l a i r e  

et  qui  lui  permet   des  ondes  en  polarisation  circulaire  et  large  bande .  

Pour  cela,  on  utilise  un  é lément   rayonnant  3  en  polarisation  c i r c u -  

laire  qui  excite  le  guide  d'onde  en  mode  circulaire  et  qui  e s t  
a l imenté   par  une  ligne  hyperf réquence  5  dans  laquelle  le  mode  de 

propagation  est  t ransverse  é lec t romagnét ique .   De  ce  fait,  la  bande  

passante  du  dispositif  est  déterminée  par  la  bande  passante  de 

l 'antenne  exc i ta t r i ce   3  d'une  part  et  la  fréquence  de  coupure  du 

guide  d'autre  part.  L 'ouverture  du  guide  sert  d 'élément  rayonnant  e t  

le  guide  sert  de  filtre  passe  haut.  Dans  le  cas  où  l ' é l é m e n t  

rayonnant   3  est  une  antenne  double  spirale,  on  peut  utiliser  c e t t e  

antenne  comme  support  de  composants  m i c r o - é l e c t r o n i q u e s .  



1.  Aérien,  c a r a c t é r i s é   en  ce  qu'il  comporte  un  guide  d'onde  (1), 

une  ligne  d 'a l imentat ion  (5)  h y p e r f r é q u e n c e   parcourue  par  une  o n d e  

t ransverse   é l e c t r o m a g n é t i q u e   (TEM),  un  é lément   rayonnant  (3)  p l a c é  

en  amont  de  l'une  des  e x t r é m i t é s   du  guide  (1)  cet  élément  é t a n t  

a l imenté   par  la  ligne  h y p e r f r é q u e n c e   et  apte  à  rayonner  une  onde  

exci tan t   le  guide  en  po la r i sa t ion   c i rcula i re   qui  rayonne  cette  onde  à  

l 'autre  e x t r é m i t é .  

2.  Aérien,  selon  la  r evend ica t ion   1,  carac tér i sé   en  ce  q u e  
l 'é lément   rayonnant  (3)  est  une  antenne  multi-spirale  dont  l e  

d iamèt re   D   de  la  zone  de  r ayonnemen t   est  toujours  inférieur  a u  
d iamètre   D  du  guide  quelle   que  soit  la  fréquence  pour  des  f r é -  

quences  supérieures  à  la  f r é q u e n c e   f   du  guide  (1). 

3.  Aérien  selon  la  r e v e n d i c a t i o n   1  ou  2,  caractér isé   en  ce  q u e  
l 'é lément   rayonnant (3)  est  une  antenne  multi-spirale  dont  le  

d iamèt re   Dm  de  la  zone  de  r ayonnemen t   est  toujours  inférieure  a u  

d iamètre   D  du  guide  quel le   que  soit  la  fréquence  pour  des  f r é -  

quences  supérieures  à  la  f r équence   de  coupure  fc  du  guide  (1). 

4.  Aérien  selon  la  r evend ica t ion   3,  carac tér i sé   en  ce  q u e  
l 'antenne  mult i-spirale  est  une  an tenne   double  spirale .  

5.  Aérien  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4 ,  

c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l ' an tenne   (3)  est  imprimée  sur  un  subs t ra t .  

6.  Aérien  selon  la  r e v e n d i c a t i o n   1  ou  2,  caractér isée   en  ce  q u e  
l 'élément  rayonnant  (3)  est  une  hélice  dont  les  dimensions  p e r -  

me t t en t   d'avoir  un  r a y o n n e m e n t   en  polarisation  circulaire  dans  l ' axe  

du  guide .  

7.  Aérien  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  6 ,  



caractér isé   en  ce  qu'il  comprend  une  charge  absorbante  (11)  p l a c é e  

en  ex t rémi té   de  l ' an tenne  exc i ta t r i ce   (3)  de  manière  à  ab so rbe r  

l'énergie  non  dissipée  dans  le  guide.  

8.  Aérien  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  7,  
caractér isé   en  ce  qu'il  comprend  un  élément  résonateur (12)  a u x  

fréquences  élevées,  placé  au  centre  et  en  avant  de  l ' an tenne  

exci ta t r ice   (3). 

9.  Aérien  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8, 
caractér isé   en  ce  que  le  guide  (1)  est  rempli  de  matériau  d i é l e c -  

trique  (13),  sa  sortie  (4)  cons t i tuant   une  ouverture  r ayonnan te .  

10.  Aérien  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9,  
caractér isé   en  ce  que  l 'antenne  exc i ta t r ice   (3)  imprimée  sur  un 
substrat  est  le  support   de  composants   m ic ro -é l ec t ron iques .  
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